
Département de Seine et Marne                                                                                   Canton de Coulommiers 
Commune de MOUROUX 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

         

DATE CONVOCATION 

                 17.09.2025 

 

 

DATE PUBLICATION            
24.09.2025 

 

Conseillers en exercice :     29 

Présents :                            22                                                                            

Représentés :                       5                  

Exprimés :                           27     

L’an deux mil vingt-cinq, le mardi 23 septembre, à 20H00, le conseil 

municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la 

présidence de M. Jean-Louis BOGARD, Maire. 

 
Présents : Mmes et MM. BOGARD, SARGÈS, BERRI-BERRI, VIGNIER, 

KURAS, VACHET, MARIÉ, AZAM, VITTI, LICIUS, BZAR, BEGARD, 

ALVES, KOSLOWSKI, N’DOUDI, GOLLUCIO ANCLIN, ALONSO, 

MOULIN, PIEDELOUP, DE MARCOS, VINCENT, AIMONETTI-GORRE, 

 

Représentés : Mme VAN WYMEERSCH pouvoir à M. BOGARD, Mme 

FILIPOZZI pouvoir à Mme KURAS, M. TERRAM pouvoir à M. ALONSO, 

Mme SCHMITT pouvoir à M. VINCENT, Mme SIMOES pouvoir à M. 

AIMONETTI-GORRE 

 

Secrétaire de séance : Mme Alexie KOZLOWSKI      

 
 
2025/52 SUBVENTION A LA COOPERATIVE DE L’ECOLE FERNAND PICOT 

 
Rapporteur : Mme Émeline BERRI-BERRI 
 
 
Il est demandé aux conseillers municipaux de bien vouloir se prononcer sur l’attribution d’une subvention de 
856 € à la coopérative de l’école Fernand PICOT.  
 
Il s’agit d’un réajustement de la subvention annuelle que l’école demande à la suite d’un oubli lors du vote du 
budget concernant le volet activités. 
 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
1. ACCEPTE le versement d’une subvention d’un montant de 856 € à la coopérative de l’école Fernand 

PICOT. 
 

2. DECIDE d’inscrire les crédits correspondant au budget 2025. 
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L’an deux mil vingt-cinq, le mardi 23 septembre, à 20H00, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la 
présidence de M. Jean-Louis BOGARD, Maire. 
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FILIPOZZI pouvoir à Mme KURAS, M. TERRAM pouvoir à M. ALONSO, 
Mme SCHMITT pouvoir à M. VINCENT, Mme SIMOES pouvoir à M. 
AIMONETTI-GORRE 
 
Secrétaire de séance : Mme Alexie KOZLOWSKI      

 
 
2025/55 DECISION MODIFICATIVE N°1 AU BUDGET 2025 
 
Rapporteur : Mme Leslie KURAS 
 
 
Afin de pouvoir procéder aux ajustements de comptes nécessaires au budget principal de la commune, il est 
demandé au conseil municipal d’autoriser la décision modificative n°1 (tableau en annexe) qui a été 
présentée au cours de la commission finances du mardi 17 septembre 2025. 
 

Le conseil municipal, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29 et D. 23- 42-2 relatifs 
aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
VU l’instruction comptable et budgétaire M 57, 
VU le budget primitif pour l’exercice 2025, 
CONSIDERANT qu’il convient de procéder à des ajustements de crédits sur le budget de la ville, 
 

Après en avoir délibéré,  
 

Pour Contre Abstention 

20 0 7 

 
 

 Alonso, Moulin, 
Terram,Piedeloup,De 

Marcos, Schmitt, Simoes 

 
1. ACCEPTE la décision modificative n°1 au budget 2025, ci-annexée. 

 
2. DECIDE décide d’inscrire les crédits correspondants au budget. 
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(Mme De Marcos a quitté la salle 
au moment du vote)     
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2025/60 APPROBATION DU PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE (PEDT) DE MOUROUX  
 
Rapporteur : Mme Émeline BERRI-BERRI 
 
Le Projet Educatif de Territoire (PEDT), qui relève de l'initiative de la commune ou de l'EPCI 
compétent, est un cadre partenarial matérialisé par une convention.  
 
Il prévoit les activités proposées pendant le temps périscolaire aux jeunes scolarisés dans les écoles 
primaires du territoire concerné. 
 
Sous forme d'une convention signée avec le SDJES (Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement 
et aux Sports), la durée du PEDT est généralement de 3 ans. Le PEDT s'appuie sur une organisation du 
temps scolaire arrêté par le DASEN sur proposition de la commune. 
 
Par lettre du 20 mars 2025, la DJES a émis un avis favorable à la reconduction du PEDT communal pour 
une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2025 et n’attend plus que la validation du conseil municipal 
autorisant la mise en place de ce projet et la signature de sa convention. 
 
Les conseillers municipaux trouveront en pièce jointe, le Projet Éducatif Territorial prévu pour Mouroux. Ce 
document a été présenté en commission enfance. 
 
Il est demandé aux conseillers municipaux de bien vouloir se prononcer sur ce projet et autoriser la signature 
avec les services de l’État de la convention portant mise en application. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
 

Pour Contre Abstention 

21  2 3 

 
 

Moulin, Piedeloup Alonso, Terram, N’doudi, 

 
1. APPROUVE le PEDT pour la commune de Mouroux tel qu’annexé à la présente délibération. 
2. AUTORISE le maire à signer l’ensemble des documents afférents à ce présent projet. 
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2025/61 ADHESION AU SYNDICAT DES ENERGIES DE SEINE-ET-MARNE DES COMMUNES DE VERT-
SAINT-DENIS, REAU, LIEUSAINT 
 
Rapporteur : M. Jean-Louis BOGARD 
 
Par lettre du 3 septembre 2025, le Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM) a fait 
part à ses collectivités membres des demandes d’adhésion au syndicat des communes de Vert-Saint-Denis, 
Réau, Lieusaint. 
 
Le syndicat a accepté ces adhésions par délibérations du 18 juin 2025. 
 
Conformément à l’article L 5211-18 du code général des collectivités territoriales, il appartient à chaque 
commune membre dans un délai de trois mois de délibérer sur ces demandes sachant que l’absence d’avis 
sera considérée comme favorable. 
 
Il est demandé aux conseillers municipaux de bien vouloir se prononcer sur ces demandes d’adhésions. 
 

Le conseil municipal, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2224-31 et L5211-18 relatif 
aux modifications statutaires ; 
VU l’arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des statuts du 
Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) ; 
VU la délibération n°2025-67 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant l’adhésion 
de la commune de Vert-Saint-Denis ; 
VU la délibération n°2025-68 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant l’adhésion 
de la commune de Réau ; 
VU la délibération n°2025-69 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant l’adhésion 
de la commune de Lieusaint ; 
CONSIDERANT que les collectivités membres du SDESM doivent délibérer afin d’approuver cette 
adhésion et la modification du périmètre qui en découle par l’arrivée des communes de Vert-Saint-Denis, 
Réau et Lieusaint ; 

Après en avoir délibéré,  
 
 

Pour Contre Abstention 

22 0 5 

 
 

 Alonso, Moulin, 
Terram,Piedeloup,De 

Marcos, 

 
 
 
 



 
1. APPROUVE l’adhésion des communes de Vert-Saint-Denis, Réau et Lieusaint.  

 
2. AUTORISE Monsieur le Président du SDESM à solliciter Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne afin 

que soit constatée, par arrêté inter préfectoral, l’adhésion précitée.  
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2025/65 MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE 
 
Rapporteur : M. Jean-Louis BOGARD  
 
Le régime indemnitaire du personnel communal (Primes) est déterminé par délibération du conseil municipal 
sur la base des décrets en vigueur. 
 
Ce régime indemnitaire qui était composé d’un panel de primes a été refondu en 2018 avec la création du 
RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de 
l'Engagement Professionnel dans la fonction publique de l’État). 
  
Ce régime indemnitaire a remplacé la plupart des primes et indemnités existantes au sein de la fonction 
publique française, sans perte de rémunération pour les agents concernés. 
 
Ce nouveau régime indemnitaire est composé de deux primes :  
 

- Une indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) , versée mensuellement,  

- Un complément indemnitaire annuel (CIA). 

Ces primes sont cumulatives mais différentes dans leur objet comme dans leurs modalités de versement. 

• L’indemnité de fonctions de sujétions et d’expertise (IFSE) peut être réévaluée selon les trois cas 
suivants :  

- Le changement de fonctions ; 
- Le changement de grade (promotion) ; 
- Tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions. 

• Un complément indemnitaire annuel (CIA) d’un montant de 600 € versé au mois de décembre et 
tenant compte de l’évaluation de l’agent (assiduité, engagement professionnel et de la qualité du 
travail) tout au long de l’année. 

Ce nouveau régime indemnitaire a été délibéré le 2 octobre 2018 pour l’ensemble des grades à l’exception 
de la filière police municipale pour laquelle le RIFSEEP n’était pas légalement applicable. Les agents de 
cette filière ont continué à bénéficier du régime indemnitaire spécifique à leur filière.  
 
Depuis le 1er janvier 2025, le RIFSEEP a été ouvert aux agents de la filière police municipale à la suite de la 
disparition d’une des primes sur laquelle était basé leur régime indemnitaire (IAT= Indemnité 
d’Administration et de Technicité).  
 
Aussi, afin d’harmoniser le régime indemnitaire de l’ensemble des agents communaux et des agents de 
police sous la bannière RIFSEEP, il est demandé aux conseillers municipaux de bien vouloir se prononcer 
sur la mise en place à compter du 1er octobre 2025 du nouveau régime indemnitaire pour les différents 
grades de la filière police municipale. 
 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fonction_publique_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fonction_publique_fran%C3%A7aise
https://www.fonction-publique.gouv.fr/Remuneration/Primes-et-indemnites/faq/RIFSEEP/faq-regime-indemnitaire-tenant-compte-des-fonctions-des-sujetions-de-lexpertise-e-7
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fonction_publique_fran%C3%A7aise#Corps,_cadres_d'emplois,_emplois_et_grades


 
Le conseil municipal, 

 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L714-13, 
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des 
cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes 
champêtres, 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 11 septembre 2025, 
 

Après en avoir délibéré,  
 

Pour Contre Abstention 

24 0 3 

 
 

 Moulin, Piedeloup,          
De Marcos, 

 
Article 1 : DECIDE d’instaurer une indemnité spéciale de fonction et d'engagement versée selon les 
modalités définies ci-dessus. 

 
Article 2 : FIXE les taux plafonds pour la part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d'engagement à : 

- 33 % pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale, 
- 32 % pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 
- 30 % pour le cadre d'emplois des agents de police municipale, 
- 30 % pour le cadre d'emplois des gardes champêtres. 

 
Article 3 : FIXE les montants plafonds annuels pour la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et 
d'engagement à : 

- 9500 euros pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale, 
- 7000 euros pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 
- 5000 euros pour le cadre d'emplois des agents de police municipale, 
- 5000 euros pour le cadre d'emplois des gardes champêtres. 

 
En fonction des critères suivants pour son attribution : les compétences professionnelles et techniques, les 
qualités relationnelles, la capacité d’encadrement ou d’expertise, le sens du service public, la rigueur et la 
fiabilité du travail effectué, savoir rendre compte. 
 
Article 4 : DECIDE comme suit les modalités de retenue pour absence ou de suppression 
 
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles, il sera fait application des dispositions 
applicables aux agents de l'État du décret n° 2010-997 du 26 août 2010. L’indemnité suivra le sort du 
traitement pendant : 

▪ les congés annuels, 
▪ les jours d'aménagement et de réduction du temps de travail, 
▪ les congés de maladie ordinaire hors l'application du jour de carence, 
▪ les congés pour accident de service ou maladie professionnelle, 
▪ les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou d'adoption. 

 
En cas de service à temps partiel pour raison thérapeutique, l’ISFE est proratisée en fonction de la quotité 
de temps de travail à temps partiel. 
 
L’ISFE est suspendue en cas : 

- de congé longue maladie, 
- de congé de longue durée, 
- durant la préparation au reclassement prévue à l’article L. 826-2 du code général de la fonction 

publique, 
 
Lorsque l’agent est placé rétroactivement en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une 
demande présentée au cours d’un congé de maladie ordinaire antérieurement accordé, l’IFSE qui lui a été 
versée durant son congé de maladie ordinaire lui demeure acquise. 
 
 
 
 
 
 
 



 
Article 5 : AUTORISE le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre des 
deux parts de l’indemnité dans le respect des principes définis ci-dessus. 

 
Article 6 : DECIDE d’inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de cette indemnité. 

 
 

                                                                                    
 
                     


